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Carte 8 : Localisation des observations de reptiles 
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Il apparait que les enjeux liés à l’autre faune sont dans l’ensemble faibles même si ponctuellement dans 

les habitats humides des enjeux ponctuellement forts apparaissent. Néanmoins ces derniers sont très 

circonscrits du fait des aptitudes phénotypiques des espèces concernées. 

 

 

Carte 9 : Spatialisation des enjeux autre faune 
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SYNTHESE ETAT INITIAL – MILIEU NATUREL 

 

La zone des 20 km située autour du site du projet se caractérise par la présence de plusieurs entités écologiques dont l’intérêt est notamment ornithologique. Sont ainsi présents, au sein du secteur 

d’étude, un massif forestier, quelques étangs, des sites de landes et des vallées de cours d’eau (Creuse et Taurion) faisant partie de l’inventaire et abritant des cortèges avifaunistiques typiques de 

ces milieux naturels. En outre, quelques sites, dont le site Natura 2000 « Gorges de la Grande Creuse» situé à moins d’un kilomètre du site du projet, présentent un intérêt chiroptérologique.  

 

Les enjeux liés à la flore sensu stricto apparaissent liés sur la ZIP à la présence de 2 stations d’espèces végétales patrimoniales. En outre plusieurs habitats présentent un intérêt en termes de 

conservation et sont de ce fait considérés à enjeux. 

 

Avifaune nicheuse 

La quasi-totalité de la zone d’étude globale ou celle d’Anzême sont caractérisées par des enjeux modérés à forts concernant l’avifaune nicheuse De ce fait, plusieurs espèces patrimoniales sont 

présentes sur la zone d’étude et pour certaines, avec une distribution large sur l’ensemble des secteurs étudiés (Pie-grièche écorcheur, Alouette lulu et dans une moindre mesure Pic mar). En outre, 

ces milieux révèlent une bonne fonctionnalité écologique. L’ensemble de ces éléments justifie la caractérisation de ces niveaux d’enjeux pour l’avifaune. 

Notons que le Busard St Martin n’a pas été observé en période de reproduction indiquant clairement que l’espèce ne niche pas. Si une fréquentation épisodique reste possible celle-ci ne concerne 

que des oiseaux non appariés ou erratique en chasse de ce fait l’enjeu et les risques afférents sont très faibles. 

Avifaune hivernants 

En l’absence de rassemblement notable et du fait que la présence des individus d’espèce apparait aléatoire sur la ZIP d’Anzême et plus largement à l’échelle des zones étudiées, les enjeux 

apparaissent faibles. L’espèce n’a pas été observée en hiver sur la ZIP, aucun enjeu afférent n’est donc relevé. 

Avifaune migration 

En l’absence de zone de halte spécifiquement fréquentée et de couloir de migration établi sur tout ou partie de la ZIP, les migrations de printemps et d’automne présentent un enjeu limité. En effet 

les passages migratoires concernent au final un flux diffus et réduit qui s’étale sans contraintes majeure de relief sur un front large. En outre aucune espèce spécifiquement sensible à l’éolien n’est 

présente en migration en effectif notable.  

 

L’activité liée aux chiroptères  apparait toutes espèces confondues globalement importante avec un minimum d’activité marqué au printemps. Néanmoins même à cette période le niveau d’activité 

reste globalement significatif. En outre une activité migratoire nette est identifiée en septembre/octobre en altitude. Ainsi le niveau d’enjeux en fonction des saisons toutes espèces confondues est le 

suivant : Hibernation = enjeux nuls / Printemps = enjeux forts / Eté = enjeux modérés / Automne = enjeux forts. 

 

Il apparait que les enjeux liés à l’autre faune  sont dans l’ensemble faibles même si, ponctuellement dans les habitats humides, des enjeux ponctuellement forts apparaissent. Néanmoins ces 

derniers sont très circonscrits du fait des aptitudes phénotypiques des espèces concernées. 








